
Jji vériëi'îition qui loi ontourjiit sous la douce loi de 1 K-.-«n-

frile, retuseiuieut de répondre ù l'appel do lu lî'âee, et luiMNe

)-aieiit. avec iiidifrérence, dans le combio de rhmniliatitiri ei.

du malheur, des millions d'infortunées?

De là, la pensée do faire appel à la charitable inlercos-

sion de toutes les âmes chrétiennes, et de les inviter à déposer

dans le Cœur miséricordieux de Jésus et dans le Cœur mater-

nel de Marie-Immaculée, d'innombrables et ferventes prières

pour le salut des pauvres femmes païennes-

Conditions d'admission

La seule condition requise pour fair<; partie do l'Œuvre

de Marie-Immaculée est de demander à être inscrire sur ses

registies.

{<, S. le Pape Léon XIII, par un Eescrit en date du 17

juin 1832 a daigné accorder aux Associées :

Une indulgence pléniôre le jour de leur entr<5e dans la

Société, pourvu que vraiment contrites, confessées et commu-

niées, elles prient pieusemer,; pendant quelques instants aux

interitions du Souverain Pontife.

Et une indulgence de 300 jour«. à gagner une fois le

jour,' lorsqu'elles réciteront pieusement et av,ec un cœur

contrit l'antienne Salve Rejina, etc.

Les Associées sont exhortées à réciter fréquemment les

invocations suivantes :

Cœur sacré de Jésus, aj-ez pitié de nous.

Cœur immaculé de Marie, intercédez pt)ur nous.

Saint François-Xavier, priez pour nous.

Et à joindre l'intention de l'Œuvre, une fois pour toutes,

à leurs principaux exercices de piété et à leurs pratiques de

zèle et de charité.


